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66 jours pour « sauver » une justice
« en péril »

POLITIQUE Une mobilisation à partir de mercredi: audiences suspendues, manifs ...
t>- Les professionnels
de la justice veulent
imposer leurs
propositions à l'agenda
des élections.
t>- Ils veulent s'inspirer
du mouvement pour
l'écologie.
t>- « Il ne s'agit pas
que d'une question
de moyens financiers »,
disent-ils.

Les mots sont fOl'ts :
«Abandon », «phil »...
Ils sont choisis: «L'Etat

de dmit est en feu », «il est sa-
pé »... Une bonne partie du per-
sonnel de la justice participera,
dès mercredi, à l'opération « 66
jours pour sauver la justice '>. Et
pour cause - vous pouvez comp-
ter - ce mercredi, 66 levers de so-
leil nous sépareront du triple
scrutin du 26 mai (fëdéral, régio-
nal et européen).
Ce 20 mars, l'appel est lancé

pour suspendre les audiences à
11 h 30. Différents rassemble-
ments ou actions symboliques
seront organisés devant les palais
de justice du pays. Le détail des
opérations est expliqué sur le site
internet du mouvement
(www.66jours.be).
«Cela fait d~jà quatre (I1lS

qu'on a fait de ce 20 mars la
"J0l117u}e de la justice': Deplli,~
quatre année-~ nous coru!tatons le
même abwulrm, il met notre ins-
titution et les justiciables dani!
une situation pirille:lI,~e, impos-
sible », s'alarme VÎncent Macq,
procureur du Roi de Namur et
président de l'Union profession-

nelle de la magistrature (UPM).
Mais cette fois-ci, le fond de

l'air (politique) est différent. On
résume: il ne s'agit pas de se-
couer un gouvernement fédéral
en place; il s'agirait de mobiliser
pour la prochaine législature.

(( Bien commun»
«On est au pied du mur, in-

siste Vincent Macq. Ily a péril en
la deml'1l1'e. La situation de la
Justice mobilise des enjcl/..l:démo-
cratùjues essenNeliJ. On .~'adresse
su/tout lllL:l' prOi:hainiJ respon-
sables politiques. D'Il veut impo-
ser ... -le Namurois se reprend ...
orl va imposer ce débat dans la

campagne élef:lorale. »
Manuella Cadelli, de l'Associa-

tion syndicale des magistrats,
prolonge l'appel: «On invite
tous les citoyens à nous rejoindre
dans les dijJërents rassemble-
mentg qui serallt organisés. Le ci-
tO;ljcn s'approprie en œ moment
la question climatique, on sou-
haiterait qu'il s'empare de la
même façon de la que,sfion de fa
justice. Comme le climat, la jus-
tice est notre bien commun. »
Notre «bien commun» '1 Les

organisateurs ne représentent
pa.~ toute la justice, mais ils
brassent large, Des magistrats
aux avocats. De.s francophones
am.:: néerlandophones. Et un
soupçon de société civile (la
Ligue des droits humains, no-
tamment). Ils argumentent: il

manque 273 magistrats, 1.QB2
employés aux greffes et parquets,
disent-ils. On convoque Hannah
Arendt: «Lajustice, c'est le droit
dUI'oir deHdroits. » Le slogan du
mouvement est explicite, « l'Etat
de droit,j'y crois ».
Les associations ont concocté

six revendications (lire par
ailleurs), qu 'elles espèrent bien

imposer aux partis politiques en-
gagés dans la campagne.

Un « cadre» rempli à 83 %
La plupart de ces revendica-

tions portent sur les moyens.
Comme le fameux « respect des
cadres ", c'est-à-dire le quota de
personnel (magistrats, greffiers,
personnel encadrant) prévu par
la loi dans chaque juridiction.
Actuellement, ce cadre serait

rempli à 83 %, selon Jean-Pierre
Buyle, président dAvocats.be. Et
cela a des conséquences. «Pour
tOll,S. Il Jaut attendre quatre ou
cinq ans une décision à la cour
d'appel de Brux'elle.q », illustre-t-
iL « Un juge des aiTaires Jàmi-
liales qui doit recevoir ct écol/ler
25 couples dans lajoU171ée, c'est
impo.~.~ble », s'indigne Vincent
Macq.

« Il est plu,~ difficile voire im-
possible pOUl' touJlles justiciables
du<:céder il la justice », dé-
noncent de concert le bâtonnier
Buyle et la Ligue des droits hu-
mains. On pointe la 1VA sur les
honoraires des avocats ou les
frais d'appel en hausse.
Le mouvement se veut « tout

sallf corp(}rati.~tc », « construc-
tif» et (1 rassembleur », énonce
Fabrizio Antioco (Conseil
consultatif de la magistrature).
« RaJlsembleur »? Voire... Mais
le message commence en tout cas
à percoler dans les partis. Ces
derniers jours, le CD&V et le
CDH ont proposé un refinance-
ment de la justice à hauteur de
500 millions d'euros. Y compris
pour certains palais de justice
qui tombent en mines. D'autres
partis vont-ils suivre?
Les acteurs de « 66 jours pour

sauver la justice" n'en font pas
qu'une question de gros sous.
"L'indépendanu de notre P01l-

voir corlBtitui, c'est l'absence de
pressions. Et le souB:/Ïnancement
est une forme de pression,
concède Manuela Cadelli. Mais
il faut surtout, au-delà des
moyen.~, retrouver le respect entre
institutioTlS. »
Transmis, entre autres, à Theo

Francken (N-VA), l'ex-secrétaire
d'Etat accusé d'attaques envers la
magistrature. _

LOUIS COLART

DOLÉANCES

Les six
revendications
1« Une justice accessible à
tous Il, ce qui implique la
levée des barrages finan-
ciers, géographiques et
procéduraux.
2 « Le respect des cadres»
(magistrats. greffiers,
personnel) dans toutes
les juridictions et tous les
parquets.
3 « Une autonomie de
gestion du pouvoir judi-
ciaire », qui garantit son
indépendance.
4 «Des bâtiments judi-
ciaires en bon état )1, fonc-
tionnels et dignes pour
tous, justiciable et per-
sonnel.
5 « Un système informa-
tique performant et inté-
gré ». qui permet une
communication entre les
différents acteurs de la
justice, financé par l'Etat
dans un cadre législatif
clair.
6 ( Un service public
conforme aux exigences de
l'Etat de droit », qui ne
répond pas à la seule
logique du chiffre mais
respecte les droits fonda-
mentaux et vise la quali-
té.
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